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Protection des espèces 

des zones humides 

Chapitre 8 

En haut à gauche : Cordulie bronzée. De haut en 
bas : Orchis abeille. Gentiane pneumonanthe. 
Dolomède. Photos : Olivier Cizel. Échasse blanche : 
crédit Xavier Rufray CENLR. A gauche : couleuvre 
attrapant une blennie. Linaigrette. Photos : Olivier 
Cizel. 
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Chapitre 8. ɀ Protection des 
espèces des zones humides 
 

La ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ǾŀƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
qui fixe de grands objectifs en la matière. Au plan 
juridique, elle se fonde principalement sur les listes 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ 5Ŝǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
concernent également les espèces nuisibles et les 
espèces exotiques. Enfin, la législation cynégétique 
consacre une partie de ses dispositions à la 
réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŀ 
législation piscicole, v. p. 330. 

 

Section 1. ɀ Stratégies pour la 
biodiversité   
 
En février 2004, la Stratégie nationale pour la 
biodiversité (SNB) a été adoptée par le gouvernement 
français. Elle constitue un des volets de la Stratégie 
nationale pour le développement durable.  

Son objectif principal est de stopper la perte de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлмлΦ  Elle vise à conserver la 
diversité du vivant (gènes, espèces, habitats), à 
maintenir et développer la « trame écologique » 
(continuité et surface des milieux peu artificialisés), et 
à promouvoir le bon fonctionnement des 
écosystèmes.  

Des indicateurs - notamment biologiques - sont 
proposés pour mesurer les progrès réalisés dans cette 
voie. Ils sont couplés avec les indicateurs de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƛȄŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs à réaliser : 

τ se mobiliser pour la conservation de la biodiversité. Tous les 
acteurs doivent se mobiliser, chacun à son niveau de responsabilité, 

τ reconnaître les valeurs de la diversité biologique et les services 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ǊŜƴŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
comportements responsables au regard de la conservation de la 
biodiversité, 

τ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
politiques publiques nationales, européennes et internationales par 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ƭŜ plus fort impact sur la 
biodiversité, 

τ accroître la connaissance scientifique opérationnelle et mettre au 
point une information publique fiable et transparente, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ 
évolutions de la biodiversité. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Υ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
coopération internationale, infrastructures de 
transports terrestres, mer, patrimoine naturel, projets 

de territoires, urbanisme, forêt, recherche, outre-mer, 
tourisme. 

Le Tableau 1 récapitule les actions des différents plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ (2005-2008) dont les mesures concernent les 
zones humides. tŀǊƳƛ ƭŀ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŦƛƎǳǊŜ ƭŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
volontaire concernant les zones humides. 

La loi Grenelle I prévoit le renforcement du rôle de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
outre-mer, de stratégies régionales et locales cohérentes dans le 
respect des compétences des collectivités territoriales et en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ  (L. n° 2009-
967, 3 août 2009, art. 23 : JO, 5 août). 

A ce titre et dans la perspective ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлмл ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ŀǊǊşǘŞ мл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
couvrant les années 2008-2010. Ceux-ci permettront notamment 
une garantie accrue de la préservation des continuités écologiques : 
prise en compte de la trame verte et bleue dans le schéma national 
des infrastructures de transports et dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
aménagements touristiques et dans la politique agricole commune 
(bandes enherbées, infrastructures agroécologiques), renforcement 
des moyens de la fondation de recherche pour la biodiversité, mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ DL9/ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜns de 
ƭΩLŦǊŜŎƻǊΦΦΦ ό5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 20 mai 
2009).  

 

La Convention sur la biodiversité biologique (v. 
Encadré 2) Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion de stratégies 
au niveau européen, communautaire et national. La 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ Şǘŀōƭƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
par les parties concernées. 

La stratégie paneuropéenne pour la biodiversité 
élaborée dans le cadre des travaux du Conseil de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ мффр Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ {ƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de lutter contre le déclin de la diversité biologique 
Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de mesures 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
de la biodiversité et sert à mettre en évidence les 
lacunes dont souffrent les initiatives existantes et à 
proposer éventuellement de nouvelles actions. La 
mise au point des actions indispensables à la 
réalisation des objectifs de la stratégie pan 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
quinquennaux sur 20 ans (1996 - 2016). 

Orchidée du genre Plathanter. Photo : Olivier CIZEL 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_biodiv20.05.09-2_cle511daa.pdf
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Site Internet de la stratégie Paneuropéenne 

COLLECTIF, Le Réseau écologique paneuropéen: état d'avancement, 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƻƭƭΦ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƴϲ мпсΣ нллтΣ ммп ǇΦ 

 
 

La stratégie communautaire pour la biodiversité 
ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 
les habitats naturels ainsi que la faune et la flore 
sauvages sur le territoire des États membres. « Natura 
2000 », réseau écologique de zones spéciales 
protégées a été créé à cet effet. Des activités prévues 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ όŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ 

ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ΦΦΦύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƛǘƛques 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 
Şǘŀōƭƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
communautaire. Ils concernent les domaines de la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
coopération économique. La Commission européenne 
ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
de la biodiversité en 2010 ne serait pas rempli. Une 
nouvelle stratégie post-2010 est donc en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ces stratégies que la France a 
adopté la Stratégie nationale pour la biodiversité en 
нллпΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлл5 (v. p. 
234). 

Communication de la Commission, n° COM(2005) 670, 21 déc. 
2005, Stratégie thématique sur l'utilisation durable des ressources 
naturelles, non publiée au JOUE 

Communication de la Commission, n° COM(2006) 216 final, 22 mai 
2006, Enrayer la diminution de la biodiversité à l'horizon 2010 et au-
delà - Préserver les services écosystémiques pour le bien-être 
humain » 

Tableau 1. - Actions entreprises dans le cadr e de la SNB concernant les zones humides  (au 29 févr. 2008)  

PLAN / ACTIONS SOUS-ACTIONS AVANCEMENT 

PLAN PATRIMOINE NATUREL 

1-1 Protéger les 
éléments clés du 

réseau écologique 
national  

1.1.0. - ,ÁÎÃÅÒ ÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ  Fait 

1.1.1. - Achever la constitution du réseau Natura 2000 (hors marin)- Natura 2000 en mer Réalisée 

1.1.2. - Arrêter les objectifs de gestion (DOCOB) et les modalités de suivi/évaluation ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ 
la conservation des habitats et des espèces 

en cours 

1.1.3. - Compléter le réseau des sites classés et des réserves naturelles (RNN, RNR, RBF, RN 
chasse, APB) 

en cours 

1.1.4. - Compléter le réseau des parcs nationaux  réalisée 

1.1.5. ɀ #ÒïÅÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ ÍÁÒÉÎÓ ɉÃÆȢ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÍÅÒ ÁÖÅÃ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ .Ȣςπππ ÅÎ ÍÅÒɊ  en cours 

1-2 Mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÅÔ 

développer des 
plans spécifiques 
pour les grandes 
infrastructures 

naturelles  

1.2.0. ɀ développer des analyses et des représentations des grandes infrastructures écologiques en cours 

1.2.1. - Zones humides : 

ÁɊ -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ Ⱥ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Ȼ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ 
ÒÕÒÁÕØ ȡ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ :( Ƞ ÅØÏÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 4&." Ƞ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 

ÂɊ 0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÅÔ ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ȡ 
évaluation des pôles relais et définition de nouvelles étapes, ONZH à jour ; programme 
communication/ formation ; 2nd PNRZH sur aspects économiques et fonctionnalités ; 
restauration de ZH 

ÃɊ #ÌÁÓÓÅÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 2ÁÍÓÁÒ 

en cours 

1.2.2. - #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ȡ 

a) Application de la DCE : état des lieux des bassins hydrographiques ; mise en place du 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ Ƞ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 
programmes de mesures. 

ÂɊ 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ȡ ÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ Ƞ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
nouvelle loÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ Ƞ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 
ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÆÉØÅÒ ÄÅÓ 
prescriptions sur les ouvrages ; possibilité de substituer le débit réservé par un régime réservé 
consistant à moduler le débit pour répondre aux besoins spécifiques des milieux aquatiques et 
des espèces les peuplant ; possibilité de réduire les effets des éclusées des ouvrages 
ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ Ƞ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÏĬ ÓÅÒÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÉÆÆÕÓÅÓ Ƞ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌÁ 
biodiversité dans les SAGE qui peuvent être rendues opposables aux tiers. 

En cours 

 

 

1.2.4. - Littoral : mesures du CIADT littoral ; stratégie à long terme du Conservatoire en cours 

1.2.5. - 2ïÃÉÆÓ ÃÏÒÁÌÌÉÅÎÓ ȡ ÃÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)&2%#/2 ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÃÉÆÓ ÄÅ ÌȭÏÕÔÒÅÍÅÒ ɉÃÆȢ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÏÕÔÒÅ-mer). 

en cours 

¢ǊŝŦƭŜ ŘΩŜŀǳΦ Photo : Olivier CIZEL 

http://www.peblds.org/
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2005:0670:FIN:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2006:0216:FIN:FR:PDF
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Sources : MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Stratégie française pour la biodiversité, Rapport 2007, 2008. 

I-3 Sauver les 
espèces sauvages 

menacées 

1.3.2. - Renouvellement de plans - engager les procédures pour aigle de Bonelli, balbuzard, 
gypaète, vison, chauves-souris, hamster. 

réalisée 

1.3.3. - Lancer de nouveaux plans de restauration : poursuivre les plans engagés en 2005 : râle 
ÄÅÓ ÇÅÎðÔÓȟ ÇÏïÌÁÎÄ Äȭ!ÕÄÏÕÉÎȟ ÖÉÐîÒÅ Äȭ/ÒÓÉÎÉ Ƞ ÌÁÎÃÅÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ȡ ÏÕÒÓȟ ÂÕÔÏÒ ïÔÏÉÌï Ƞ 
ÌÏÕÔÒÅȟ ÔÏÒÔÕÅ Äȭ(ÅÒÍÁÎÎȟ ÅÓÔÕÒÇÅÏÎ Äȭ%ÕÒÏÐÅ Ƞ ÐÒïÐÁÒÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁction pour les espèces de 
la flore et pour les invertébrés 

réalisée 

 

1-4 Lutter contre 
les espèces 

envahissantes  

1.4.1. ɀRéformer et harmoniser la législation (PLDTR) En cours 

1.4.3. - Mettre en place un observatoire des espèces exotiques envahissantes en cours 

1.4.5. - Organiser la lutte sur le terrain : expérimentation, mise au point et coordination des 
ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÆÉÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓȟȣ ÄÅ ÓÕÉÖÉ 
ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓ 

en cours 

3.2 - Rénover et   
compléter les 
dispositions  
juridiques  

3.2.1. - Zones humides et Natura 2000, espaces pastoraux et périurbains, chasse et gestion de la 
faune sauvage 

réalisée 

PLAN AGRICULTURE 

Pratiques locales.  
Augmentation du nombre 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ engagées dans 
des démarches favorables à la 
préservation  de la biodiversité  

Mise en place de mesures fiscales pour les zones humides et Natura 2000 

réalisée 

PLAN MER 

2 ɀ Préservation 
du patrimoine 
naturel marin  

2.4. - #ÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÅÎ-dehors des espèces les plus 
ÍïÄÉÁÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÕ ÒïÇÉÏÎÁÌ 

En cours 

2.19. - 0ÒïÐÁÒÅÒ ÌÁ ÄïÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ÚÏÎÅÓ 2ÁÍÓÁÒ ÄȭÉÃi 2008, en privilégiant les 
dossiers Méditerranée et Outre-mer (récifs coralliens) 

en cours 

2.20. - Prévoir le cas échéant des mesures de reconstitution et de restauration des zones humides 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ-
versants en application de la directive-ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁnt sur le document-guide 
européen relatif aux zones humides  

en cours 

2.22. - Intégrer des objectifs ambitieux pour les zones humides littorales dans la stratégie à long 
terme du conservatoire du littoral en cours de révision et dans les objectifs de développement du 
réseau des aires protégées  

en cours 

2.23. - #ÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)&2%#/2 ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÃÉÆÓ 
ÄÅ ÌȭÏÕÔÒÅ-ÍÅÒ ɉÖÏÉÒ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌɊ. Voir aussi Encadré 1. 

en cours 

2.24. - ! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÄÕ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌȟ ÔÅÎÉÒ 
compte des nouvelles possibilités qui lui sont offertes (DPM, Zones humides littorales) pour 
définir une réelle stratégie de contribution à la gestion intégrée des zones côtières 

réalisée 

PLAN DȭACTION OUTRE-MER 

A/ Renforcer les 
instruments de 
conservation et 
gestion durable 

de la biodiversité 
et leur 

financement  

#ÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÄȭÉÃÉ ςπρπ en désignant dans chaque collectivité des 
espaces protégées présentant une importance particulière pour la diversité biologique (forêts, 
récifs coralliens et lagons, mangroves, zones humides, rivières) et ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des habitats naturels qui y sont présents ; assurer le suivi et le financement de la gestion de ces 
espaces protégés et renforcer la « connectivité » écologique entre eux. 

En cours 

2ïÄÕÉÒÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÂÕÓÉÖÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÏÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ diversité biologique 
en assurant une gestion durable des ressources côtières dans les milieux littoraux (récifs 
coralliens, mangroves, lagons, zones humides) : pêche, ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÁÑÕÁÃÕÌÔÕÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅȟ 
ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÓÁÎÃÅȟ ȣ Ƞ 

En cours 

PLAN DȭACTION INTERNATIONAL 

1.1 Mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

Convention sur la 
Diversité 

Biologique  

 

1.1.1.- 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÔÅÒÒÅÓÔÒÅ ÅÎ 
tenant compte de représentativité régionale et mondiale : en priorité, les forêts tropicales 
humides, les forêts sèches, savanes soudano-sahéliennes, les zones humides. Géographiquement, 
on se concentrera sur le ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ :30 ɉÂÁÓÓÉÎ ÄÕ #ÏÎÇÏȟ -ÁÄÁÇÁÓÃÁÒȟ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ !ÓÉÅ 
du Sud-Est) ainsi que sur le bassin méditerranéen. 

En cours 

1.1.2. - 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ÅÔ ÃĖÔÉîÒÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 
de protection des récifs coralliens et des mangroves des littoraux les plus menacés. Notre action 
devrait se concentrer sur les océans où la France est présente au titre de la coopération régionale 
(convention des mers régionales de Carthagène, Nouméa et Nairobi) et à travers ses collectivités 
Äȭ/ÕÔÒÅ--ÅÒ ɉ0ÁÃÉÆÉÑÕÅ 3ÕÄȟ /ÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎȟ -ÅÒ ÄÅÓ #ÁÒÁāÂÅÓɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȢ 

En cours 

1.2 Agir pour la 
généralisation 

des pratiques de 
gestion durable 
des ressources 

naturelles  

1.2.3. - Promouvoir des pratiques respectueuses de la ressource en eau, contribuant ainsi à la 
préservation des zones humides. 

en cours 

1.2.4. - Promouvoir la lutte contre les espèces envahissantes, 3ème cause de disparition de la 
diversité biologique après la dégradation et la disparition des espaces naturels et la 
surexploitation des espèces 

réalisée 
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Encadré 2. - Convention sur la diversité 
biologique  

 

La Convention de Rio sur la diversité biologique 
du 5 juin 1992 a pour but de protéger la diversité 
et la richesse des écosystèmes. Elle constitue le 
premier traité global couvrant la diversité 
biologique sous toutes ses formes, des gènes et 
des espèces jusqu'aux écosystèmes. Elle 
reconnaît la nécessité d'une approche 
multisectorielle pour garantir la conservation et 
l'utilisation durable de cette diversité biologique, 
l'importance du partage de l'information, des 
technologies et des avantages qui peuvent 
découler de l'utilisation de ces ressources 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ %ÌÌÅ ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÐÁÎÅÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
concourant au développement durable (Agenda 
21) dont deux chapitres (17 et 18) sont consacrés 
respectivement aux eaux marines et côtières et 
aux eaux douces. 

Plus de 150 États ont ratifié la Convention, dont 
la France (1) . Elle est entrée en vigueur  le 29 
septembre 1994. Toutefois, les dispositions de 
cette convention ne produisent pas d'effets 
directs dans l'ordre juridique interne. Elles ne 
peuvent donc être invoquées à l'appui d'un 
recours contentieux (2) . 

(1)  D. n° 95-140, 6 févr. 1995 : JO, 11 févr. 

(2)  CAA Nantes, 5 déc. 2003, no 01NT01722,  Min. de 
l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des 
affaires rurales c/ Destres et a. 

 

 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, Rapport 2007, 
2008, CIDB, 52 p. 

Site Internet de la Convention de Rio  

Site Internet du Centre d'Échange français 
pour la Convention sur la diversité biologique  

 

 

 

 

 

Encadré 1. - ,Å ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
récifs coralliens  

 

Le ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÃÉÆÓ 
coralliens, adopté par le comité national de 
Ìȭ)&2%#/2 ÅÎ ςπππ (D. 7 juill. 2000  : JO, 11 juill.), 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ)#2) ɉÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
sur les récifs coralliens). Reposant sur les 
ÃÏÎÓÔÁÔÓ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÕÒ ÌȭOÔÁÔ ÄÅÓ ÒïÃÉÆÓ ÃÏÒÁÌÌÉÅÎÓ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭOutre-mer (1998), il a 
été élaboré en concertation avec les comités 
locaux de chacune des collectivités. Il complète 
les plans adoptés dans le cadre de la stratégie 
Biodiversité. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÃÁÄÒÅ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȢ 5Î ÐÒÅÍÉÅÒ 
plan a été adopté pour 2000-2005, puis un 
second pour 2006-ςπρπȢ  )Ì ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ suivant six 
axes stratégiques : 1. Planifier pour prévenir ; 2. 
Réduire les effets négatifs dus aux activités 
humaines tout en assurant leur développement 
durable ; 3. Connaître et comprendre pour gérer ; 
4. Informer, former et éduquer pour modifier les 
comportements ; 5. Développer les moyens 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ; 6. Développer les échanges et la 
coopération. 

Six actions transversales communes aux 8 
collectivités, plus ciblées et moins nombreuses 
que pour la première phase, ont été adoptées. 
,ȭÕÎÅ ÄȭÅÌÌÅ ÖÉÓÅ Û ÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ 
Ìȭ)&2%#/2 ÌÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÁÕØ ÒïÃÉÆÓ 
(herbiers et surtout mangroves). 

Les actions nationales, transversales et locales 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÌïÔïÅÓ ÐÁÒ χ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÕØ Ñuinquennaux définis dans 
ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÏÕÔÒÅ-mer. 

La loi Grenelle I (L. n° 2009-967, 3 août, art.  56 : JO, 

5 août)  prévoit que seront menées des actions 
exemplaires en faveur des récifs coralliens, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)&2%#/R et 
des aires marines protégées (v. p. 127 ). 

 

 

 

COMITÉ NATIONAL DE LΩLCw9/hwΣ !ŎǘŜǎ ŘΩIƛŜƴƎƘŝƴŜΣ нκр Ƴŀƛ 
нллсΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer, 
2006, 44 p. 

IFREChwΣ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭLCw9/hw (deuxième 
phase) 2006-нлмлΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нллсΣ пф ǇΦ 

IFRECOR, Plaquette de présentation, Ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer, 2006, 8 p. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Fiche IFRECOR, mars 2007. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIEΣ [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŦǊŀnçaise pour les récits 
coralliens, 2007, 64 p. 

 

 

3ÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ Ìȭ)&2%#/2 

Anémone de mer. Crédit : CEN LR 


